
 

 

aux enfants de 6 à 11 ans,  
de Candillargues, Lansargues,  

Mauguio Carnon, Mudaison, Palavas, 
Saint Aunès et Valergues : 

Téléphone du centre (uniquement pour les mercredis) : 04 67 91 20 89 

 

 

Du mercredi 22 avril au  
mercredi 27 mai 2009. 

Inscription et réservations à la Maison des Enfants  
Chemin de Bentenac (route des Cabanes, près du Stade Cancel) à MAUGUIO 

Tél. : 04 67 06 89 74  
 

Les jours suivants: 
Lundi, Mardi, Mercredi et Jeudi de 7 h 30 à 12 h et de 13 h à 18 h 

Vendredi de 7 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 
 

Clôture des réservations pour les mercredis : le mardi à 12 h. 

L’accueil au centre de loisirs, pendant les mercredis, est possible  
à la journée ou à la demi-journée. 

 

Pensez au petit encas du matin (fruit ou laitage de préférence) 

Les tarifs sont calculés en fonction des revenus des familles selon un barème  
établi par la Caisse d’Allocations Familiales de Montpellier  

(les bons « Aide aux loisirs » sont déductibles). 

ORGANISATION DU TRANSPORT : 
Depuis les vacances d’Hiver 2009,  

il n’y a plus que deux lieux d’accueil à Mudaison dès 7h30 et à Saint-
Aunès dès 8h, jusqu’à l’heure d’arrivée du bus le matin et  

de l’heure de retour du bus le soir jusqu’à 18h00 
et le passage d’un bus dans chaque commune selon ces horaires : 

 

                                Matin                   Soir    
Valergues                      8h30                   17h20          
Lansargues                    8h37                   17h30          
Candillargues                 8h47                   17h40          
Mudaison                       8h55                   17h50          
Saint-Aunès                  8h45                   17h15 
 

Il y a donc 3 possibilités :                                              
1 - emmener et récupérer son enfant directement au centre à mauguio       
2 - emmener son enfant à l’accueil de Mudaison ou de Saint-Aunès le matin et l’y  
récupérer le soir       
3 - se rendre à l’arrêt de sa commune aux horaires ci-dessus pour confier son enfant à 
l’animateur du bus le matin et le récupérer à cet arrêt le soir. 

La solution choisie le matin doit être la même le soir et toute l'année. 
ATTENTION :  

Le soir, si des parents ne sont pas à l’heure à un point de ramassage, l’enfant sera 
déposé à l’accueil de Mudaison où il devra être récupéré.   

 


